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Conformité du projet au document d’urbanisme 

Dans ce chapitre est analysée la compatibilité du projet avec les règles d’urbanisme en vigueur. La 

commune d’accueil du projet, Saint-Pardoux-le-Lac anciennement nommée Saint-Pardoux, est dotée d’un 

Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2006. De son côté, la Communauté de Communes Gartempe Saint-

Pardoux s’est engagée dans la réalisation d’un document d’urbanisme intercommunal en 2015 (PLUi). Il 

est actuellement en cours de réalisation. Il conviendra de réévaluer la conformité du projet de Chatenet-

Colon avec le règlement du PLUi, lorsque celui-ci sera approuvé. 

 

 

Carte 1 : Localisation du site au sein des zonages d’urbanisme 

1.1.1 Compatibilité avec le PLU de Saint-Pardoux 

D’après le PLU de Saint-Pardoux, approuvé en 2006, la moitié nord de la ZIP se situe en zone 

agricole. D’après le règlement du PLU : 

« Le zonage en A couvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ».  

La zone A n'est donc pas une "zone destinée à l'habitation" telle que citée par le L.515-44 du Code 

de l'Environnement.  

 

La moitié sud de la ZIP est en zone naturelle. D’après le règlement du PLU : 

« La zone N est la zone réservée aux espaces naturels et forestiers équipés ou non, à protéger en 

raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

esthétique, historique, écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière soit de leur caractère 

d’espaces naturels. » 

La zone N n'est donc pas une "zone destinée à l'habitation" telle que citée par le L.515-44 du Code 

de l'Environnement.  

 

La forêt sectionale de Chatenet-Colon est identifiée comme Espace Boisé Classé. D’après l’article 

9 – Espaces boisés classés du PLU de Saint-Pardoux : 

« Les espaces boisés classés figurant sur le document graphique sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 à L 130-6 du code de l’urbanisme. » 

D’après l’article L.130-1, modifié par l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 9 JORF 

9 décembre 2005 en vigueur le 1er octobre 2007 : 

« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 

non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 

réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. (…) » 
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L’implantation des éoliennes E1 et E2 n’est pas compatible avec la réglementation actuelle 

du PLU de Saint-Pardoux. Toutefois, le PLUi de la Communauté de Communes Gartempe Saint-

Pardoux est en cours de réalisation. La compatibilité du projet de Chatenet-Colon a ainsi été 

évaluée vis-à-vis du projet du PLUi : lorsqu’il sera effectif il prévaudra sur le PLU de Saint-Pardoux 

et deviendra le document d’urbanisme de référence. Il conviendra de réévaluer la conformité du 

projet de Chatenet-Colon avec le règlement du PLUi, lorsque celui-ci sera approuvé (approbation 

prévue fin 2020).  

 

1.1.2 Compatibilité avec le PLUi de la Communauté de Communes 
Gartempe Saint-Pardoux 

La Communauté de Communes Gartempe Saint-Pardoux s’est engagée dans la réalisation d’un 

document d’urbanisme intercommunal en 2015. Ce document s’appliquera sur le territoire des huit 

communes de l’intercommunalité.  

Les phases de diagnostic du territoire et la définition des enjeux du PLUi ont été réalisées en 2016-

2017. Des réunions publiques de concertation se sont déroulées début 2018 pour l’élaboration du PADD 

(Projet d’Aménagement et de Développement Durables).  

Les conclusions du commissaire-enquêteur ont été rendues en février 2020. L’approbation du PLUi 

devrait quant à elle se dérouler en 2020. A l’heure actuelle, plusieurs documents de travail sont 

consultables sur le site internet : gartempe-saint-pardoux.fr. Le projet du PLUi permet d’évaluer la 

compatibilité du projet de Chatenet-Colon avec les grandes orientations prévues à ce jour. 

 Compatibilité avec le PADD 

L’orientation politique principale du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

est de « valoriser les qualités d’un territoire rural et agricole actif, de territoire du bien vivre, d’accueil et de 

nature ». Cette orientation est constituée de plusieurs axes.  

L’axe d’orientation politique n°1 du PADD est de développer l’économie agricole et forestière et 

encourager sa diversification : 

- en préservant l’espace agricole et forestier, 

- en accompagnant l’évolution des modes productifs agricoles, 

- en développant de nouvelles filières agricoles et forestières. 

L’axe 3 est de « valoriser les ressources énergétiques locales et préserver la fonctionnalité de la 

trame verte et bleue : 

- -en protégeant la ressource en eau, 

- en confortant la qualité du territoire par une trame verte et bleue fonctionnelle, 

- en développant des énergies renouvelables et en protégeant le potentiel touristique local et le 

paysage. ». 

Dans cet axe, il est mentionné de « poursuivre la politique énergétique éolienne engagée sur le 

territoire dans une logique de valorisation des zones favorables identifiées ». 

Le projet de Chatenet-Colon est compatible avec l’orientation politique n°1 inscrite dans le PADD, 

dans la mesure où il a été démontré dans l’étude d’impact (pièce n° 4.1) que le projet n’impacte pas de 

manière significative la qualité naturelle, agricole et forestière du territoire. En outre, la fonctionnalité des 

continuités écologique n’est pas détériorée. 

Le projet est également compatible avec l’orientation politique n°3 du PADD en participant au 

développement de l’énergie éolienne.  

 

 Compatibilité avec le règlement 

D’après les pièces graphiques du règlement, il est envisagé de modifier les zonages actuels du 

PLU de Saint-Pardoux pour définir une zone A sur les parcelles concernées par le projet de Chatenet-

Colon.  

 

Carte 2 : Extrait du projet de règlement graphique du PLUi 

(source : Communauté de Communes Gartempe-Saint-Pardoux) 
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D’après le projet de règlement écrit, la zone A « concerne les terrains qui sont équipés ou non, et 

utilisés à des fins agricoles qui doivent être protégés en raison de leur potentiel agronomique, biologique 

et économique. ».  

La description des dispositions applicables à la zone agricole a été produite. D’après celles-ci, 

« l’installation de systèmes solaires, thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif de 

production d’énergie renouvelable », intégrant donc les éoliennes, « est autorisé dès lors qu’ils ne nuisent 

ni à la qualité architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux. ».  

 

Par ailleurs, on notera que les Espaces Boisés Classés qui couvraient la totalité de la forêt 

sectionale de Chatenet-Colon dans le PLU de Saint-Pardoux n’apparaissent pas dans le PLUi de la 

Communauté de Communes Gartempe Saint-Pardoux.  

 

Compatibilité avec les distances d’implantation par rapport aux voies – Zonage A 

Dans son règlement associé au zonage A, le PLUi prévoit que les constructions devront être 

implantées : 

• Au moins 10 mètres de l’alignement, 

• Au moins 75 mètres de part et d’autre de l’axe de l’autoroute A20 et de la RN145.  

 

Le règlement précise dans une partie dédiée aux « cas particuliers » que « les aérogénérateurs ne 

sont pas concernés par les dispositions de cet article ». Dans le cas du projet de Chatenet-Colon, seul le 

poste de livraison est donc considéré comme une construction. Le poste de livraison, situé sur une zone 

A du PLUi Communauté de Communes Gartempe Saint-Pardoux, se trouve à une distance d’environ 12 

m de la route située au nord et à une distance bien supérieure à celle exigée vis-à-vis de l’autoroute A20 

et de la RN145. 

 

Compatibilité avec les distances d’implantation par rapport aux limites séparatives – Zonage N 

Le PLUi indique qu’aucune réglementation n’est associée aux distances d’implantation par rapport 

aux limites séparatives. 

 

En l’état actuel de la rédaction du PLUi, le projet éolien est compatible avec le projet de 

PLUi, notamment sur la question de la protection des boisements et des distances à respecter vis-

à-vis de la voirie.  

Il conviendra de réévaluer la conformité du projet de Chatenet-Colon avec le règlement du 

PLUi, lorsque celui-ci sera approuvé (approbation prévue en 2020).  

 

1.1.3 Délibération formalisant la procédure d’évolution du PLUi 
(PJ n°69) 

 



Conformité du projet au document d’urbanisme / Demande d'Autorisation Environnementale du Parc éolien de Chatenet-Colon (87) 2020 
 

 

Maître d’ouvrage : : Parc éolien de Chatenet-Colon SAS / Bureau d'études : ENCIS Environnement 
6 

 

  

 



Conformité du projet au document d’urbanisme / Demande d'Autorisation Environnementale du Parc éolien de Chatenet-Colon (87) 2020 
 

Maître d’ouvrage : Parc éolien de Chatenet-Colon SAS / Bureau d'études : ENCIS Environnement 

7 

  

 

Figure 1 : Délibération ayant pour objet l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

 


